
Le Sénal décide ensuite qu'il se réunira • 
lundi, à 2 heures, dans ses bureaux, et à 3 
heures eu séance publique. 

La séauce est levée à 3 heures 15 minutes. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 27 mai. 

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DE DURFORT 
DE CIVRAC, VICE PRÉSIDENT. 

inoavti uuoj «• r . La séance est ouverte à 2 heures, 
i - mes collègues m'ont Fait un h ° u " M. CANTAGREL rappelle qu'à la dernière 
•indigne et' J ai lft sentiment profond séance il a protesté contre l'assertion de M. . 
devoirs qu'i's m'ont imposés. _ . _ „ , . . de la Basselière relative à la fermeture 

d'uue école de fille laïcisée. L'honorbble 
membre est aujourd'hui en m.sure de dé
clarer que cet e écolo, située place Jeanne l 

n un» »••• —— r • «- d'Are, n'a pas été ferrage: i l y . a dansée 
uieuil quartier quatre écoles laïques qui reçoivent 
ai hâte de me trouver au milieu de i ,500 élèves, c'est-à-dire tout ce qu'elles I 
.,,„« I meuvent recevoir 

If. LB PRÉSIDENT donne lecture d'une 
lettre de M. le président de la Chambre des 
députés lui transmettant une proposition 
de loi adoptée par la Chambre, et tondant 
à accorder deux conseillers généraux aux 
cantons dont la population dépasse 20,000 
âmes. 

M. LB PRÉSIDENT : — J'ai reçu de M.Léon 
Say la dépêche suivante : 

c J'ai reçu la dépèche par laquelle vous 
m'annoncez que j'ai été élu président du 

neur «,_. 
des devoirs qu'ils m'ont unpos—. 

» Je demaude à M. le p> évident de la Ré
publique de me relever de mes fonctions 
d'ambassadeur, afin de pouvoir prendre, 
dans le plus bref délai possible, possession 
du fauteuil 

> J'ai h " 
collègues. 

« Signé.- Léon SAY. » 
PROJETS DE LOIS 

Le Sénal adopte, ensuite, sans discus
sion, apiès en avoir prononcé l'urgence et 
Mir U deuian le de M. Coche ry cl de M. 
Barne, rapporteur : 

1* Le projet de loi portant approbation 
des tarifs télégraphiques établis par la 
convention eonclue le 30 mars 1880 entre 
la France, la Belgique et les Pays-Bas ; 

2° Le projet de loi portant approbation 
d'un arrangement conclu entre la Franco 
et le Grand'Durhé de Luxembourg, le*E7 
mars 1880, concernant le recouvrement, 
parla po^te, des quittances, factures, va
leurs eommerciaUfs, etc. 

L E TRAVAIL DU DIMANCHE 
L'ordre du j'iur appelle la suite do la 

deuxième délibération sur la propgsiuon 
de loi adoptée par la Chambre, nyaal panr 
objet l'abrogation de la loi do 18 novembre 
1814, relative à l'interdiction du travail 
pendant les dimanches et jours de foies 
religieuses reconnues par la loi. 

M. PARIS a présente un amendement 
ainsi conçu : 

• Insérer, dans la loi, l'article 4 suivant .• 
« Les travaux publics exécutés, concédés 
ou autorisés par l'Eiat, les départements ou 
les communes, seront suspendus les di
manches et jours fériés. Il ne pourra être 
dérogé à celle règle que dans les cas d'ur
gence et en venu soit d'une autorisation 
écrite en d'un ordre de service délivré par 
l'ingénieur, soit un arrêté molivè du maire 
ou du préfet. * 

M. Paris défend son amendement et ré
plique au discours de l'honorable M. Bar
thélémy- Siinl-IIilaire. 

L'orateur te préoccupe tout d'abord de 
la situation des ouvriers des charniers de 
l'Etat, qui pourront être forcés de travailler 
le dimanche ou qui, s'ils entendent res-

: - ~ l * M M l flïnftd'a 

peuvent recevoir. 
MM. DE LA BASSETIÈRE répond qu'il y avait 
daus ce quartier deux écoles dont l'une a 
élé laïcisée el a perdu tous ses élèves; elle 
était donc moralement fermée Pour ne pi» 
ciAii uuue inur.ueuieui leriuee l'our uo pus 
la fermer matériellement on y a transporté 
les élèves de l'autie école laïque. La nou-

, „ ^ ^ngrcg j 
Le piocès-verbal est adopté. 

PROJETS.DE LOIS 
La Chambre adopte les projets de loi ten

dant à autor ser les départements de l'Ain 
et d'Ille-et-Vil.iine à contracter un emprunt 
et à s'imposer extraordinairement. 

M. IIAKNTJENS demande à M. le ministre 
des finances de vouloir bien communi
quer à la Chambre la li-te des Etats qui 
dans ces dernières années ont couveil leur 
dette, et l'exposé des conditions dans les
quelles cette conversion s'est opérée. Il y 
aurait autsi uo grand intérêt à faire con
naître la valeur intrinsèque du 3 0/0 amor
tissable relativement au 3 0 0 perpétuel; lo 
3 0/0 amortissable est coté au-dessous de 
sa valeur réelle et il importerait de faire 
connaître cet écart au public. 

M. Maguin, ministre des finances, ré
pond qu'il est disposé à communiquer tous 
les documents législatifs et administratifs 
qui lui seront demandés, mais il lui est im
possible do publier officiellement des do
cuments relat fs aux couve, sious obérées 

! par les gouvernements étrangers. 
Qiam à la comparaison entre la valeur 

I du 3 0.0 amortissable et du 3 0 0 ordinaire, 
| elle résulte des cours de Bourse qui sont 
i publiés chaque jour; c'est au public qu'il 
! appartient d'établir la valeur comparative 

de ces deux fonds. 
D'ailleurs, à quoi servirait ce tib'eau ? 

le uiuiaucuo « - M--> T --- — . .,nfvc<sQ ' On aurait beau déclarer que le 3 0/0 amor-
peeter le repos dominical .seront expo.es t j s s a D l e a u n e valeur supérieure à son 
à être renvoyés le lundi. ,1 roiesiauons a C D U r s d e Bourse, cela ne déciderait pas le 
gauche). . n?,.., public à acheter ce fonds plus cher qu'il ne 

D'ailleurs, les fonctionnaires de l fctai p a c n e t e . n n - y aurait j a qu'une indication 
sont assurés par une loi du repos du ni- v a i u e . (T.ès bien 1) 
manche. Donc pourquoi ne pas accorder u -- -

même garantie à des ouvriers qui sont 
aussi dignes d'intérêt et donl lu liberté de 
conscience doit être également respectée. 
ITiè» bien l à droite). 

L orateur oit, en terminant, que le Sé
nat, en changeant la loi de 1814, n'a cer
tainement pas eu la pensée d'apporter un 
nouvel appui à l'œuvre de destruction qui 
a été commencée ailleurs'Applaudissements 
à droite) 

M VARROY. ministre des travaux publics: 
C'est au point de vue prà'.ique que je me 
place pour vous deman îer le rejet de l'a-
meudf ment de M. Pari-». Nous sommes tous 
d'av s que le repos hebdomadaire doit êire 
observé et qu'il doit être ob-ervi même 
par tous le» agents d'exécution du gouver-
nemeut. 

M- La ROTER : Comment ferez vous pour 
les Israélites et les Mahometans? Comment 
ferez-vous en Algérie pir exemple ? 

M. VARROY ait qu'il parle en géaéral. Le 
jour où ce chômage doit avoir lieu est ce
lui où les surveillants eux mêmes se repo
sent, c'est à dire le dimanche i droite: Très 
bien !) 

^'orateur trouve que l'amendement de M. 
Paria renferme l'Etat dans les limites trop 
étroites, ai l'urgence de certains travaux est 
reconnue ou si leur continuité est néces
saire. Interruptions à droite!. 

il. PARIS : M. le ministre me fait une 
objection, il me cite des travaux qui n'ont 
pas un caractère d'urgence. Je reconnais 
qu'il % raison et au mol « urgence » je 
•substitue le mol « nécessité ». .Exclama
tions à gauche^. 

L'article additionnel proposé par M Paris 
est repoussé par 152 voix conlre 122, sur 
274 votants. 

L'ensemble de la proposition de loi est 
adopté par 100 voix contre 107 sur 267 vo
tants. 

. . PROJETS DE LOIS 
M. 'BaTBiK Repose le rapport sur la pro-

posiÎBBi de- loi de M. Baragnon relative à 

M. IIAENTJENS maintient que la déprécia 
lion relative du 3 0,0amortissable entraîne, 
pour le Trésor, des pertes considérables, 
puisque c'est ce fonds qui sert de base aux 
emprunts de l'Etat; en ce qui concerne la 
conversion des dettes publiques, les docu
ments relalifs à cette conversion ne sont 
pas des documents diplomatiques, et il n'y 
aurait aucun inconvénient à les publier. 

M JULES FERRY, ministre de l'instruc
tion publique, dépose le projet de loi sur 
la caisse des lycées, modifié par le Sénat et 
demande la déclaration d'urgence. 

L'urgence est déclarée. 
M. FAVAND demande la mise à l'ordre 

du jour drt la proportion relative au ser
vice militaire. 

M. LE PRÉSIDENT fait remarquer que. les 
questions d'ordre du jour se reglenl en Un 
de séance. 

M. DE LÉON demande pourquoi la com
mission d'initiative n'a pas encore, confor
mément au règlement, fait un rappel som
mait e sur une proposition de lo: doal il 
est l'auteur et qui a été dépotée le 11 mars 
dernier. (Bruit). 

M. LE PRÉSIDENT répond que c'est une 
question d'ordre du jour qui doit être ré
servée pour la fin de la séance. 

L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE 
L'ordre du jour appelle la suite do la dis

cussion du projet do loi relatif aux titres 
de capacité exigés pour l'enseignement 
primaire. 

M. DE GASTÉ développe un amendement 
portant que la .loi n'est pas applicable 
aux personnes ayant obtenu un Cer
tificat de stage, dirigé une école publique 
ou privée, ou une salle d'asile, ou ayaut 
rempli des fonctions d'instituteurs adjoints, 
ayant dépassé l'âge de 30 ans et comptant 
au moins cinq ans passés dans l'enseigne
ment public ou privé. 

Depuis le dépôt de cet ameudement, la 
Commi sion a admis que la loi ne serait nncf^an de- loi de M. Baragnon reiauve » comini sion a aumis que ia 101 un B«I.».••. 

r*mrflEierice des diplômes'el demaude la pas applicable aux directrices décides 
L ; ? - £ ? C e , » rt.i ionr de cette discussion à ct, de salles d'asile, publiques ayant que io mise àM'orSre du jour de cette discussion à 
lundi prochain. 

M. MAI.KNS : Le Sénat statuera quand le 
rappart aura été distribué. 

If. LK PRÉSHIÉ:NT : Le rapport sera distri
bué demain. 

L'ordre du jour appelle la discussion de 
la propostion de loi adoptée par la Cham
bre des députés, tendanl à abroger le dé
cret du 29 décembre 1851 sur les cafés, ca
barets et \et débits de boissons. 

M. BÊRBSUER demande le renvoi de la 
discussion à jeudi afin que l'on puisse étu
dier une proposition de loi à laquelle la 
commission a consacré beaucoup de temps. 

M. LAMORTE, rapporteur, fait observer 
que si la commission a mis beaucoup de 
temps à déposer son rapport, c'est que sa 
composition a été modifiée par suite d'élec
tion* sénatoriales. Il ne s'oppose d'ailleurs 
nu tien eut au renvoi. 

La discussion est renvoyée à lundi. 
L'ordre du jour appelle la première déli

bération sur la proposition de loi de M. 
Foucher de Careil relative au cheptel 

La eouimiSïiou propose le rejet delà pro
position. 
. M. BOZERIAN demande le renvoi de la 
discussion. L'orateur --st souffrant et vou
drait présenter des observations contre les 
conclusions de la commission. 

M Bérenger voudrait que le bureau dis
cernât quels sont les projets de loi qui peu
vent être mis a l'ordre dujour, aussitôt que 
les rapports sont distribués; on ne peut pas 
faire do ces mises rapides à l'ordre dujour, 
une pratique constante. 
. 41. LB PRÉSIDENT : Ce n'est pas le bureau, 
c'est le Sénal qui fixe l'ordre du jour. 

L'ajournement de la discussion de la pro
position relative au cheptel est prononcé. 

M. LB PRÉSIDENT propose de faire nom
mer lundi prochain, par les bureaux, la 
commission qui examinera le projet de loi 
sur les patentes. 

M. POUYER-QUERTIER dit que la question 
est tris importante et qu'il faut ajourner 
la nomination a jeudi. 

M. TESTEI.I.V : Il y a quatre ans que le 
projet de loi a été déposé. 

M. POUY<ÎR-QUERTIKR : Il a été profondé' 
ruent modifié par la Chambre. 

M. HÉBRARD: Il s'agit d'une question qui 
ne sera traitée que par des spécialistes : 
eeux-là ont suivi la discussion .qui a eu 
lieu à la Chambre et seront en état de dis
cuter lundi. Ceux qui ne connaissent pas 
les questions de patentes ne les appren
dront pas d'ici à jeudi. 

Le Sénat consulté décide que la Commis
sion Chargée d'examiner le projet de loi 
0m l«e patentes sera nommée lundi. 

et de salles d'asile publiques ayant que 1. 
ans d'âge et comptant au moins dix années 
d'exercice ; c'est une concession sui le pre
mier projet, mais une concession insuffi
sante. 

Il est très regrettable qu'un maître qui a 
fait trois ans die stage dans une école pu
blique, sous l'oeil du recleur, soit obligé 
de quitter sa classe ; il en est de même 
pour 1> s maîtres qui ont le diplôme de ba
chelier. On ne voit pas quel danger il y 
aurait à respecter les droits acquis pour ces 
catégorie. 

En ce qui concerne les adjoints, on ne 
les trouve que dans les grande^ villes ; il 
en est un grand nombre qui ont enseigné 
pendanl de longues années, et qui sont 
tout à fait à la hauteur de leurs fonctions 
il y a un grand intérêt a ne pas se priver 
de leurs services et il suffit d'exiger lt, 
brevet de ceux qui ont moins de trois ans 
de service. 

Les concours entre les écoles des frères 
et les écoles municipales de Paris, pour 
l'obiention des bourses onl démontré la 
grande supériorité de l'enseignement con-
gréganisle. Dans une période de ireuto ans 
les élèves des congréganisles, ont obtenu 
Î.B47 bourses, et ceux des écoles municipa
les, 494 seulement. En présence de ces ré
sultats, un esl mal venu de parler de 
l'ignorance des maîtres congrégani^tes. 
L'enquête de 1864 dont on a paile a élé fai
te avec trop de passion pour qu'on puisse 
la considérer comme l'expression de la vé
rité. 

Il n'en reste pas moinsélabli qu'en géné
ral la population préfère lef écoles congré-
ganistes. Il y aurait donc une vériuble 
anomalie à supprimer ces écoles sous un 
régime républicain.La volonté d'un conseil 
municieipal no doit pas se substituer à celle 
des pères de familo. 

L'examen pour le brevet de capacité n'est 
pas aussi facile qu'on l'a protendu, el s'il 
Faut le faire subir à 40,000 cuugréganistea 
ou autres personnes non brevetées, ce sera 
une opération tris longue et très compli
quée. Il faut 6e garder de l'intolérance clé
ricale. C'est ainsi qu'on arriverait le plus 
sûrement à créer deux Franesa. 

Jïïn adoptant l'amendement la Chambre 
ferait œuvre utile à la liberté et à la Répu
blique (Aus vois i ) 

M. GANIVBT développe un amendemeit 
tendanl à ce que la loi ne soit pas apijlica-
blo aux instituteurs, institutrices, directri
ces de salles d'asile comptant trente ans 
d'âge au moins et cirq années d'exercice. 
Cette disposition transitoire aurait pour 
effet de ménager les droits aequU, 

Les lettres d'obédience ont eu leur ulilité 
pour procurer à l'enseignement primaire 
un personntl suffisant ; ou croil mainte
nant pouvoir s'en passer, mais on ne doit 
pas méconnaître les droits acquis. La com
mission propose, il est vrai, dans sa der
nière rédaction, de ne pas éleudre la loi 
aux direclricfS d'écoles et de salles d'asile 
ayant plus do 4"> ans d'igo et dix ans 
d'exercice, mais cet Ag« de 13 ans est pres
que celui de la retraite ; pour toutes les 
personnes au dessous de U ans, le droit 
acquis est formellement méconnu. 

D'autre part celte exception ne comprend 
pas les instituteurs ; c'est sous la foi de la 
loi do 183 >,qu'un grand nombre d'individus 
ont embrasse la carrière de l'enseignement; l 
c'est la loi qui a consacré l'existence de la 
lettre d'obédience ; il s'est créé ainsi un 
personnel enseignant auquel on veut enle- | 
ver le fruit de son travail. On offre, il est | 
vrai, à ses membres,de passer un examen, ' 
mais ne sait-on pis qu'il arrive un âge où ; 
on ne passe plus d'examen ? Cela u'empè-
chera pas beaucoup de ces pieux serviteurs 
d'être des maîtres excellents. (/Très bien I 
à droite.) 

Au nom de la Justice et du Droit, l'ora
teur conjure la Chambre do no pas accom
plir cette spoliation, i Applaudissements 
sur les inèmes bancs.) 

M. P. BKKT, îapporleur, déclare qu'il ne 
méconnaît pas l'importance de l'argument 
des droits acquis et qu'il y a répoudu en 
répondant à l'amendement de M Bayer. Il i 
sul'litde rappeler les mo'ifs de fait qui no ; 
permettent nasde s'arrêter à cet argument, ! 

( )u à abusé de la lettre d'Obédience, si bien 
qu'on peut considérer qu'il y a déchéance 
de ce arnit. 11 n'i>t pas admissible qlto-\a^ 
corgrégaliods aient trouvé un St grartd 
nombre d'institutrices capables ; il y a 
dans celte prodigalité une marque d'indi-
i_r';in'\ (Brait à droite) 

On a vu. devant un conseil de révision 
en 1870,tniiscougrégauistesquine savaient 
ni lire ni écrire. Aussi le recleur a-t-il dû 
annuler les eng.igemt-nte décennaux de ces 
lr>is congréganistes. (Bruit et rires.) 

Ils éla'ent pourvus de la lettre d^obé» 
dience. Faut-il avoir égard à ces droits 
acquis ? La loi de 18o0 n'a pas respecté les 
droits aejuis, eu venu de la loi de 16^3 
notamment cette sorte d'inamovibilité qui 
était acquise à l'instituteur ; il n'y a pas de 
droits acquis quand l'intérêt public est en 
jeu. (Bruit à droite ) 

Il s'agit dr- l'avenir de la France c'est un 
iniéièl public de premier ordre.(Très bien I 
Tiès bien !) 

L'amendement ne respecte pas non plus 
les droits acquis ; il fait une concession, il 
abandonne le principe. (Interruption à 
droite.) 

Ce qu'on veut créer c'est un état transi
toire. La commission ne l'accepte pas et il 
suffirait de constater que M. Ganivet par 
son amendement a abandonné le terrain 
du droit [Nouvelles interruptions.) 

M. LE I'RÉSIDKNT invite l'orateur à ne pas 
s'adresser directement à un collègue. (Pro
testations a gauche). 

M. PAUL IIERT déclare qu'il n'a plus qu'à 
descendre de la tribuue. (Vifi applaudisse
ments à gaucho et auceulre). 

M. I.OROIS demande'à répondre au rap
porteur. 

La clôture rst prononcée. M. Lorois dé
clare que. 1%liberté de la tribune disparaît 
comme toutes les libertés, (bruit). 

A la majorité de 3 iii voix contre 133 sur 
47S volants, l'amendement do M. de Gasté 
u'est pas adopté. 

M iiARDorx reprend comme amende
ment le proj t primitif du Guuverueruent 
d'après lequel l'exception devrait profiter 
aux directrices d écoles él tic salles d'asiles 
ayant 10 -iDS d'- xercice. La commission à 
Ejoiite à Celte condition de 10 ans d'exer-
eicc une secoade cou.lilion de 4o ans d'âge 
qui n'est ni utile ni équitable. 

Il s'agit de régler une période de transi
tions or ce n'est pa3 en deux ans qu'on 
pourra réparer un personnel suffisant pour 
faire face à tous les besoins de l'enseigne
ment, surtout en présence des extensions 
projetées; 1rs directrices acluulks ont fait 
leurs preuves, il serait injuste de leur en 
enlever le l én-Jiice et tout le monde sait 
qu'après 30 ans, ou a une îépugi ance à se 
présenter devant un jury d'examen. Il fuit 
rtlev*-r l'éducation du pays sans écarter, 
d«s réformes, les conditions de justice et 

; d'équité (Irès-bien!) 
M. i>. UEUT répond a ces deux arguments 

en déclarant que le personnel eme gnaut 
scia facilo à Iroaver dans l'ancion person
nel, parce qu'aucuu instituteur, par la 
seule raison de sou âge, ne peut se refuser 
à subir des ex'tnen?,| 

M. COI.BERT I.API.ACE demande si l'on 
aurait le personnel suffisant pour rempla
cer les instituteurs qui ne voudiaieul pas 
sub:r d'examen. 

L'amendement de M.Birdoux est repous
sé par 312 voix contre 109. 

M Lorois, faisant allusion aux paroles 
prononcées par M Jules Ferry dans la der
nière séance, proteste contre une allégation 
prétendant que les sœurs empoisonnaient 
les campagnes. 

M ' O L I S PSKBT, de sa place : Je n'ai pas 
dit cela i 

Le ministre explique ses paroles et lit le 
Journal Officiel. 

M. LOROIS maintent que M. Jules Ferry 
avait dans la pensée le sens qu'il a attribué 
à ses paroles. 

L'article 4 est adopte. 
L'ensemble du projet est adopté par 3C0 

voixcoulre 121, sur 487 votants. 
L'ordre du jour appelé la suite de la 

discussion sur le tarif général des douanes 
Après le vote de plusieurs articles, la 

suite de la discussion est renvoyée à de
main. 

La séance est levée k "> h. 35 minutes. 

I N F O R M A T I O N S 
Eocore une révocation. 
M le vicomte de Comminges, chef d'es

cadron du 17e chasseurs, attaché à l'état-
major de l'armée territoriale, vient d'être 
« mis à la suite, » c'est-à-dire révoqué. M. 
de Comminges commandait en 1870 le ba
taillon des mobiles ue Toulouse. Il prit une 

; part active au combat de Baune-la Rollande 
el, dans bataille, eut un cheval tué sous 
lui. Il fut nommé, pour sa bravoure, che
vallier de la Légion d'honneur.Aujourd'hui, 
on le juge indigne de fah\* partie do l'armée 
territoriale. N'est-co pas encore là un trists 
signe des temps? 

Stamboul restera toujours la ville aux 
dépenses fastueuses do» uns et à la misère 
épouvantable des autres. Au moment où 
tant de pauvres familles turques meurent 
de faim, le Sultan se livre à des prodigali
tés, qui certes sont hors de saison. Ainsi 
on lit dans la Turquie : 

« Mardi damier, M. le, comte de Hatzfeld 
a été invité par le Sultan à une audience 
privée. Après l'audience, l'ambassadeur 
s'est promené à cheval dans le parc de 
yildiz avec Sa Majeslé impériale, qui l'a 
retenu ensuite à diner. 

» On dit, ajoute le Courrier d'Orient, à 
qui nous emprunlons celle nouvelle, que 
pendant la conversation le Sultan a parlé 
au comle du parc de l'ex-Khédive à Tnéra-
pia, et qu'il lui a fait part de son intention 
d'olVrir en présent à l'empereur Guillaume 
celte magnifique propriété appartenant au
jourd'hui à l'Etat. » 

L'Empereur Guillaume a assez de châ

teaux et de parcs pour pouvoir M passer i 
de ceux de Thérapia, tandis que les vie- ! 
times de la guerre des Ba kans ne savent j 
où reposer leur tête Aussi doit-on être plus 
que surpris de cette nouvelle prodigalité 
du Sultan. 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e X o r d . d e l a F r a n c e 

Le Conseil municipal de Roubaix se réu
nira le mardi 1er juin, à 8 heures 1/2 du 
soir, pour iéiibèrer sur les objets suivants : 

Vot» d'un crédit pour dépenses militaires ; 
Désignation des délégués pour faire partie 

de la commission chargée de dresser la liste 
préparatoire annuel c du jury ; 

Vole de centimes pour les gardes-chaïnpê-
tres ; 

Vote de-centimes pour l'instruction pri
maire ; 

Vole de centimes et approbation du budget 
des chemins vicinaux pour 1881 ; 

COTE GRATUIT 
Location d'une cabine. . . OIS cent 

(Même tarif pour 1» location du linge que 
pour le côté payant) 
DISPOSITIONS COMMUNES A L'ÉCOLE GRATUITE 

ET A L ÉCOLE PAYANTE 
Art. 7. — L'ée»'le est exclusivement ré

servée pour les femmes, le mercredi et le 
vendredi, aux heures ci-après-indiquées : 

D ans la -partie gratuite ; de 5 heures à 
midi. 

Dans la partie payante .- de 5 heures à 
midi. 

Art. 8. — Aucun homme ne sera, sous 
quelque prétexte que ce soit, admis dans 
l'une ou l'autre des parties de l'école, pen
dant les heures réservées aux femmes. 

Art. 9. — Les baigneuses seront tenues 
de rester couvertes d'un vêtement conve
nable. 

Art. 10. — L'établissement est ouvert à 
S heures du matin et est fermé une demi-
heure après le coucher du soleil. La ferme
ture est annoncée chaque jour, par le son 

les 

au classement du 
cation n° 9 parmi 

i ts de la paroisse 
la construction 

r des Trois-l'ouLs ; 
aits à divers éla-

propri 
à exproprier pour être incorporés dans lavoci ! 
publique par suite d'alignement ; 

Homologation d'uue convention intervenue i 
entre la ville de Roubaix et la commune do i 
Croix au sujet de la promenaie de Barbieux ; j 

Examen des comptes administratifs de 187!» 
et des budgets supplémentaires de 1880 con
cernant la ville, le bureau de bienfaisance, les j 
Hospices et le Mont-de-l'iété ; , 

Examen du compte-rendu du services des ' 
eaux pour 1879 ; 

Avisa donner sur les états de colcs irrécou- ! 
vr.ibles présentés par M. le Receveur munici- ; 
pal ; 

Renouvellement des cibans du service de ' 
l'Octroi : 

Demaude d'une bourse à l'Institut des sour
des-muettes de Lille en faveur de la nommée , 
Desbouvrie. (Anaïse)^ 

Demande de remboursement de droits 
d'octroi formée par M. Meunier, constructeur-
mécanicien ; 

Ouverture d'une rue entre le boulevard 
d'Annentièrcs el le boulevard de la Républi
que ; 

Projet d'aqueduc à construire sous le boule
vard d'IIalluin, à la traversée du chemin de 1er 
du Nord ; 

Acquisition d'un terrain pour servir d'em
placement a une école de garçons, en rempla
cement de celle de la rue des "fabricants ; 

Demande d'un crédit, de 1.000 francs pour 
l'établissement de corbeilles do lleurs au jardin 
public de Barbieux ; 

Demande d'un crédit supplémentaire de 3,20o 
francs pour l'entretien des promenades publi
ques ; 

Projet do substitution de l'entrepreneur des 
travaux de pavage du boulevard de Bt-aure-
paire ; 

Demande d'élargissement de la voie publique 
à l'angle des rues de l'Hommelct et des Sept-
Ponts ; 

Demande d'un cadran pour le quartier du 
Saint-Sépulcre ; 

Communication relatiw 
chemin de grande comm i 
les routes départemental 

Pétition de divers habit 
Sainte-Klisabelh solliciti 
d'une église dans lo quai' 

Avis à donner sur les le 
plissements pas Mlle Stelandre. 

RAPPORTS DES COMMISSIONS 
VOIRIE 

Sur le projet d'accorder des primes aux pro
priétaires riverains qui feront exécuter les tra
vaux de mise en bon élat de viabilité de la rue 
des l'ondeurs.' 

POMPIBRS 
Liquidation de pensions do retraite 

TRAMWAI s 
Avis à donner sur le tarif établi par la Com

pagnie do Roubaix-Tourcoingpour le transport 
des petits paquets. 

KG ILE DE NATATION 
Canalisation d'eau de la lys pour l'alimenta

tion de la machine de l'éco:e. 
FINANCES 

Proposition financière re;atlve à la promenade 
de Bôrbicux 

Demaiido d'indemnité de logement pour le 
3e vicau-e de la paroisse du St-Sépulere ; 

Observations de M. le ministre de l'Intérieur 
relalivt s au pi\ jet de révision du règlement de 
la caisse dos enipoyés municipaux ; 

Demande de subvention formée par le Cercle 
des Carabiniers ; 

Demande de secours en faveur de Mme Vve 
Laforest. 

MARCHÉ COUVERT 
Sur les moditioations proposées par M. Joly. 

ORANDS TRAVAUX 
Sur l'établissement d'une canalisation de la 

lys sous le jardin public ; 
Projot d'ouverture du boulevard de Cambrai. 

.TABDINS 
Proposition de M. Thérin relative au jardin 

public de Barbieux. 
Comme nous l'avons dit hier, c'est fe sa

medi Il juin qu'aura lieu l'ouverture do l'é
cole de natation. Voici le règlement de l'é
cole : 

Nous, Maire de la ville Roubaix. Cheva
lier de lOrdre de Léopold de B.lgique, 
Ofdcier d'Académie, 

Vu : l'art. :;, titre XI de la loi du 1G-24 
août 1790; 

L'art. 11 de la loi du 18 juillet 1837 ; 
La délibération du Conseil municipal en 

date du £ avril 1880; 
Considérant qu'il importe de réglemen

ter les détails de. l'école de nataiion ninsi 
que les conditions d'ordre public qui s'y 
rattachent ; 

ARRÊTONS : 
Article 1er. — L'école de natation sera 

ouverte le SAMEDI 5 JUIN prochain. 
Art. 2. — Li-s baigneurs sont tenus de se 

couvrir d'un caleçon ou d'un pantalon. 
DISPOSITIONS RELATIVES A LA PARTIE 

PAYANTE. 
Art. 3. — Les baigueurs devront se mu

nir en entrant d'une carte d'enirée et des 
tickets indiquant les objets qu'ils veulent 
louer el qui sont portés au tarif ci-après. 
Il en est de même pour les leçons de nata
tion. 

Art. i — Les baigneurs neuvent déposer 
leurs montres, argent, bijoux, etc. Ils rece
vront en échange un N° d'ordre au moyen 
duquel ils peuvent les réclamer en donnant 
le signalement des dits objets. 

Art ii. — Le service de la buvette étant 
fait par un service spécial tout-à-fait dis
tinct, les baigneurs ne peuvent rien de
mander, en ce qui concerne la buvette, aux 
maîtres-nageurs et garçons de cabinet. 

Art. 6. — Le tarif de l'école payante est 
le suivant, savoir : 

POUR LES HOMMES 
Eotrée à l'école 0,20 cent. 
Location d'une cabine. . . 0,13 » 

» d'un peignoir à man
ches . . . . . 0,20 » 

» > simple. 0,15 
s d'un caleçon . . . 
» d'une serviette . . 
» d'un serre-té te 

Dépôts de montres, argent ou 
bijoux 

L'ne leçon de natation *de 15 
m i n u t e s . . . . 

Bain complet (entrée, cabinet, 
peignoir à mmehes, 
caleçon, serviette et 
serre-tête 

TOUR LES FEMMES 
Entrée avec cabine 
Lue leçon de natation de la mi

nutes . . . . 
Location d'un costume de fem

me pour une séance. 
» Location d'un coslutue 

d ' e n f a n t . . . . 
» d'un peignoir. 
» d'une serviette . . 
» d'un chapeau ou bon-

pet. . . . . . 

partir du 1er octobre 1830,1e le conseil 
de guerre du 1er corps d'armée, séant à 
Lille. 

Les officiers d'administration, greffiers 
de ce con.-eil, seront maintenus dans le ca
dre fixé par le décret du G septembre 1875 
et replaces dans les tribunaux militaires de 
la France et de l'Algér.e, savoir : les gref
fiers principaux, les greffiers de tre et de 
2e classe pour y remplir les fonctions de 
greffier ; les greffiers de 3e et de de 4e clas
se, pour y remplir les fonctions de greffier-
adjoint. 

Par décision présidentielle, M. le général 
de division de Berckeim, vient d'être nom
mé inspecteur général de l'artillerie dans 
le premier arrondissement. 

ponsabie des ebj 
ses dépendances. 

Art 12. — Si un baigneur se présente en 
état d'ivresse, les employés doivent s'op- j 
poser à ce qu'il se déshabille et se mette à ] 

1 l'eau Ils le forcent au besoin de se revêtir 
t'il esl dépouillé de ses habits, et le font 

j sortir de l'établissement. 
i La même disposition s'applique aux per-
: sonnes atteintes de maladies dont les effets 
[ extérieurs pourraient être un molif de ré-
| pulsion pour les autres baigneurs. 

Art. 13. — Les personnes qui, par des 
I chants, des cris, des gestes inconvenants 
' ou par leur turbulence, excitée t les plain

tes des autres baigneurs, seront invitées à 
i se retirer, et, au besoin, expulsées. 

Art. 14. — Les baigneurs doivent remet-
Ire le linge et les caleçons au surveillant le 
plus rapproché d'eux". 

Art. 16. — Il est défendu : 
l°Defiauchir les cloisous et barrières 

! des rives et de passer d'uue division dans 
I une autre ; 

2° De dégrader les constructions, le terrain 
de l'école de quelque manière que ce soit, 
de toucher aux arbres et aux fleurs ; 

3° De détériorer le linge, sous peine d'en 
payer la valeur, de loucher aux perches de 
sauvetage, ainsi qu'aux cordes et sangles 
servant aux leçous de uatalion ; 

4° De déposer lej ordures ailleurs que 
dans les lieux d'aisance ; 

5° D'introduite aucun chien dans l'éta
blisse ruent; 

6° De descendra dans l'eau revêtu d'un 
peignoir ou chaussé de sabots ou de sanda
les appartenant à l'établissement ; 

7° De jeter dans les bassins aucuns pro
jectiles ou pièces de linge quelconque. 

Ait. 17. — Les baigneurs qui contrevien
nent aux prescriptions ci-dessus sont, 
après avertissement, invités à se retirer 
et peuvent êtie expulsés, le cas échéant. 

Art. 18. — Lorsqu'il se trouve, dans l'une 
ou l'autre de? dei^x écoles, un nombre de 
baigneurs suffisant pour l'étendue des bas
sins, le Directeur peut fermer les portes 
jusqu'à ce qu'il y ait eu des sorties qui per
mettent de nouvelles admissions. 

Art. 19. — L'école gratuite est fermée cha
que jour, de une heure à trois heures de 
l'après-midi, lo dimanche excepté. Pen
dant ce temps, la jouissance de celte divi
sion est réservée pour l'usage autorisé par 
l'Administration municipale. 

Art. 20. — Les contraventions au présent 
règlement seront constatées et poursuivies 
conformément aux lois. 

Hôlel-de-Vilie à Roubaix, le 215 mai 1880. 
Le Maire, Cn. DAUDET. 

M. le général Hartung, commandant la 
lr" division du 1" corps d'armée, offre 
jeudi soir à l'hôtel de l'Europe un diner 
aux généraux et à plusieurs officiers supé
rieurs, appartenant aux régiment» qui sont 
venus a Lille etdans les localités voisines, 
au moment des grèves. 

La journée d'hier a été marquée à Rou
baix, par une série d'accidents plus déplo
rables les uns que les autres. Celui que 
nous allons raconter s'est produit dans des 
circonstances particulièrement douloureu
ses. Un jeune gamin s'amusait, vers sept 
heures et demie du soir, à grimper aux 
barres de fer placées aux angles de l'église 
des RR. PP. Recollets. Ces barres sont sur
montées de piques. Au moment où il ve
nait d'atteindre le haut des barres, le gamin 
perdit l'équihbie et tomba sur les piques. 
L'une d'elles s'enfonça dans sa hanche 
gauche et si profondement que le peut 
maiheureux demaura suspendu pendant 
quelques in^lauts. 

C'était alors un spectacle horrible à voir 
que Cet enfant se débattant au milieu de 
douleurs atroces II avait la face coutrac.ee 
et poussait des cris afUeux On parvint ce
pendant à le dégager ut a le tran.-poi ter 
chez ses parenis. La blessure cau-ée par la 
pique est profonde, mais on espère qu'elle 
n'aura pas de suites mortelles. 

Un maître logeur, Jacques D .., vient 
d'être frappé d'uu procès verbal pour avoir 
logé, pendant cinq jours, sansl'mscr re sur 
le registre réglementaire, un individu non 
muni de carte de sûreté. 

C'est dimanche prochain,30 mai, qu'au
ront lieu, dans les paroisses de la ville, les 
processions de la Fête-Dieu. 

Voici l'ilinérair» qui sera suivi par les 
processions des diiTerenles paroisses. 

PAROISSFS SAINT-MARTIN, NOTRE-DAME ET 
SAINT SÉPULCRE — Rues Saint Georges, 
Hospice, des Lignes, de la Fosse-aux-Chè-
nes, du Collège et Grande-Rue 

PAROISSESAINT-JOSEPH.— Rues de France, 
Jacquart, Archnuede, Aima, Tourcoing. 
Retour par les rues Jacquart, Vallon et des 
Anges. 

PAROISSE DU SACRÉ CŒUR. —Rues Pel-
lart, de i Ommelet, de la Vigne, Boulevard, 
rue Perrot Grande Rue. Retour par les rues 
Pellarl et de l'Ommelet. 

PAROISSE SAINTE-ELISABETH. — La pre
mière l'roecsMou aura lieu le dim anche 30 
mai, à 9 heures 1.2 du matin : elle suivra 
la rue des Fos.-és. les rues Pierre-de-Rou-
baix, Longues-Haies, du Moulin, St-Jean 
et de Launoy. 

La seconde aura lieu le dimanche 6 juin, 
elle suivra les russ des Fossés, B.tureweart 
du Pile, de Launoy, le chemin de Maufait, 
le Pont-Rouge et la rue de Lannoy. 

Une capture importante a été faite,la nuit 
dernière, par la police de'Roubaix. Une 
charrette à bras, chargée de bob nés de 
laine mérinos et traînée par trois indivi
dus, a été saisie près de l'église des Recol
lets. A l'approche des ageuts, les trois in
dividus onl pris la fuite. L'un d'eux, cepen
dant, a été arrêté. Une enquête esl com
mencée. 

On a conduit, hier, au dépôt de sûreté, 
un ouvrier tisserand, Gustave Léman, pré
venu d'ivresse manifeste et de rébellion 
envers les agents de la force publique. 

Tout les pensionnaires de l'hospice do , 
: Roubaix ont été mis en émoi, ce matin, 
, par une tentative de suicide dont l'auteur 
i est un jeune homme de 23 ans, CésarSpriet, 
| employé comme tailleur dans cet établis-
'• sèment. 

Depuis quelque temps, Spriet paraissait 
• d'humeur très-sombre. Il était triste, très-

peu communicalif et parlait parfois de se 
; donner la mort. Il y a trois semaines, il 
i fit une absence de vingt-quatre heures et à 
! son retour, il avoua lui-même qu'il était 
i parti avec l'intention de se noyer à Cour-

trai, mais qu'au moment de se jeter à l'eau, 
: sa résolution s'était modifiée. 

Depuis qu'il avait fait cet aveu, Spriet 
! élait l'objet d'une surveillance active de la 
' part des vieillards au milieu desquels il se 

trouvait. Cematin'il sortit sans attirer leur 
attention, monta au grenier et après être 
resté un instant immobile sur une nochère, 
se précipita dans le vide el vint tomber 
sur le pavé de la cour. 

Le malheureux Spriet a été relevé dans 
un piteux état : il a ies poignets et les reins 
fracturé.-. On croit qu'il ne tardera pas à 
succomber a ses blessures. 

0,10 
0,10 
0,10 

0,10 

0,2o 

0,75 

0,3ë cent. 

0,25 » 

0,50 » 

0.23 » 
0,15 » 
0,10 » 
0,10 > 

La grève a dit son dernier mi l . Les ou-
viiers tisserands de MM. Dillies frères 
avaient tous repris le travail ce malin à 
huit heures. 

Voici les voles des députés du Nord sur 
les amendements de MM. Keller et Boyer 
au projet de loi relatif aux titres de capaci
té exigés pour l'enseignement primaire. 

Ont vote pour : M". Br-ime, Debuchy, de 
La Grange, Plichon, Des Rotours, Telliez-
Bôthune. 

Ont voté contre : MM. Cirier, Girard, Gi-
roud, Guillemiu, Louis Legrand, Pierre Le-
grand, de Marcèrc, Masure, Mention, Scré-
pel, Trystram. 

Dans le scrutin sur l'ensemble du projet 
de loi relatif aux titres de capacité exigés 
pour l'enseignement primaire, les votes des 
députés du Nord onl été les suivants : 

Ont votépour : MM. Girard, Giroud, Guil-
lemin, Louis Legrand, Pierre Legrand, 
Masure, Mention, Scrépel, Trystram. 

Ont voté contre : MM. Brame, Debuchy, 
baron de Lagrango, Plichon, des Rotours, 
Telliez Béshune. 

N'ont pas pris part au rote : MM. Cirior, 
de Marcère. 

Voici quels ont été les votes des séna
teurs du Nord dans le scrutin sur l'ensem
ble de la proposition de loi, adoplée pur la 
Chambre des députés, ayant pour objet 
l'abrogation de la loi du 18 novembre 1814, 
relative à l'interdiction du travail pendant 
les dimanches ct jours de fêtes religieuses 
r.connues par la loi. 

Ont votépour : MU. Corne,Dutilleul, gé
néral Faidherbe, Fournier, MassielduBiest, 
Merlin, le comte Roger, Testehn ; 

Ont voté contre : MM. Kolb-Beinard, Pajot, 
Théry, Wallon. 

M. Fontaine, licencié ès-sciences mathé
matiques, maitre répétiteur au Lycée de 
Lille, esl délégué dans les fondions de 
professeur de mathématiques au Collège de 
Tourcoing, en remplacement deM.Salmon, 
appelé à d'autres fonctions. 

Par décret du président de la République 
onl été nommés dans l'arme de la cavale
rie : lieutenant-colonel au 5" dragons, MM. 
Noulz et Magan ; capitaine au 19° chas
seurs, M. Mercier ; lieutenant an 1er cui
rassiers, M. Mithaine ; au 14e dragons, M. 
Anciot. 

Sur la proposition du ministre de la 
guerre, le président de la République a si
gné un décret portant la suppression, 4 

Un jeune écolier de Croix.Victor Vanden-
berghe a passé uneparnedu congé d -jeudi 
à faire la guerre aux petits oiseaux Mal lui 
en a pris, car vers quatre heures de l'après-
midi, au moment où il tendait le bras pour 
prendre un nid, il a perdu l'équilibre et est 
tombe sur le. to! d'une hauteur d'environ 
six mètres. Ses cris ont attire des passants 
qui l'ont relevé et transporté chez ses pa
rents. 

L'élat de Victor Vandenberghe est grave, 
il a la jambe droite c-issée et l'on craint 
des lésions internes. Le blessé a été admis 
d'urgence à l'hôpital de Roubaix. 

D'activés recheiches sont faites depuis 
dimanche dernier, pour re-trouver les tra
ces d'un jeuue homme de Croix, Lodoise 
Farvaqne, âge de 14 ans. Ce jeune homme 
a quitté le domicile de ses parents, qui de
meurent au hameau des Augiers.dimanche 
dernier, pour aller à Tourcoing porter du 
linge à sa r-œur, une fille de ferme. Celle-ci 
remit à Lodoise de l'argent destine à sa 
mère, mais au lieu de s'acuuitter de sa 
commission, le jeune homme a joué à des 
jeux de hasard el perdu une panie de 
l'argent qui lui avait élé confié. Sa sœur à 
qui il conta la chose, quelques instants 
plus tard, lui adressa des reproches, t Eh 
bien puisqu'il en est ainsi, je m'en vais » 
dit-il. Et depuis ce moment on ne l'a plus 
revu. 

Voici son signalement : Taille, 1 mètre 
io; cheveux et sourcils châtains, front or
dinaire, nez moyen, bouche moyenne, 
menton rond, visage ovale. Il est vêtu 
d'une veste et d'un gilet de drap noir, d'un 
pantalon gris foncé. Il est coiffe d'une cas
quette de soie noire et chaussé d'une paire 
de bottines de cuir^ 

La cloche d'alarme s'est fait entendre, à 
Tourcoing ce matin vers 6 heures un quart.. 
Kile signalait un incendie qui venait d'écla
ter rue Nationale, 83, au domicile de M. 
Bouchart Florin. 

Le feu s'était déclaré dans un pavillon, 
servant d'écurie et de bûcher.situé dernière 
le bâtiment d'habitation et contigii aux 
magasins de M. Cagntz-Périn, charpentier-
menuisier. 

C'est le fils de la gouvernante de la mai
son qui, en se levant, a découvert le pre
mier l'incendie el l'a signalée au votsiu, 
M. Cagnez Perin, lequel organisa de suite 
les seoours, au moyen d'un emprise d'eau 
qu'il possède. Quelques pompiers accouru
rent avec la pompe de l'Hôtel de Voyageurs, 
mais les efforts de M. Cagnez lVrm, el de 
son personnel, avait étouffe l'incendie dès 
sa na.ssanco. 

Plusieurs ouvi iers charpentiers peu ha
bitués à ce service d'incendie se sont bles
sés, mais très légèrement. 

On ignore absolument la cause de l'in
cendie. La première partie atteinte est un 
plancher supportant des fagots et situé au-
dessous du trou au (umier de l'écurie. Ce 
plancher est brûlé ainsi qu'un certain 
nombie de fagots. Il y a pour 200 francs 
environ, d'objets détruits, assurés à la Cie 
la France. 

Le feu a éclaté dans la maison pendant 
l'absence des propriétaires, 

Le Tir National, de Tourcoing, a reçu du 
Président de la République, une fort belle 
coupe de Ravenne, à fond bleu, prévenant 
de la manufacture de Sèvres, 

expo.es
coutrac.ee

